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Un mandat baillival pour la Garde de Chillon
au XVIIme siecle.

A l'epoque cle Savoie, les gens du Bourg de Chillon
etaient naturellement charges du service de garde du

chateau lorsque celui-ci n'etait pas occupe par des troupes regu-
lieres. Apres la demolition de ce Village pour des raisons

strategiques, ce furent les homines de Yeytaux, les plus

proches voisins, qui assurercnt cette surveillance en

collaboration avec leurs voisins d'Entre Baye et Veraye, et, en

temps de troubles, ceux des communes du bailliage qui pou-
vaient beneficier de la protection du Chateau. II en fut ainsi
dans les premiers siecles de la Domination bertioise. Mais en

dehors de cette garde d'ordre militaire, il y avait, en l'ab-

sence du bailli, un service de surveillance qui incombait

plus particulierement ä la commune de Veytaux, ainsi que
le prouve le document suivant :

« Le lAcutenant du balliage de Vivay
Au Syndique du Village et Commune de Veytaux, Salut.

Heu esgard a l'absence du Magnifique et Puissant Sei

gneur nostre Ballif du dit Vivay et Cappitaine de Chillion,
et ä ccste fin de prevenir aux accidents et inconvenients

qu'ä 1'improviste ou par mcsgarde pourraient arriver ;i la

Maison forte du dit Chillion, pendant la dite absence, soit
de jour, soit de nuict,

Nous vous mandons et par express commandons, en suite

mesme du bon vouloir de Sa Seigneurie, qu'ayez ä mettre
ordre par soigneuse diligence que tons hommes de riere
la dite Commune enjoincts a porter armes, soit mousque-
taires et autres, ayent a tenir leurs armes et munitions
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prestes, el commc par maniere rle dire sur la table, affin
(ju'ä toutes heures et moments qu'ils pourront appercepvoir
et ouir que leur aide et service sont necessaires pour 'a

tuition (protection) et garde du dit Chasteau de Chil-

lion, ils puissent de tant mieux accourir ä rendre leur

debvoir ä ce que dessus, tant en general qu'en particulier...

par son de cloche ou, autrement. A quoi par le debvoir

qu'avez au Souverain Magistrat ne manquerez, ä peine

d'encourir sa disgrace. Selon quoi vous scaurez conduire.
Donne soubz nostre cachet ordinaire ce 2 juin 1647. »

Un document, non date, mais qui doit etre de la fin du

XVIIIme siecle porte le « Rolle de ceux qui ont fait la garde
ä Chilian, afin d'oheir aux ordres du Tres honore Seigneur

Ballif ».

« Jean Franqois, fils de l'hospitalier Masson avec Gamaliel

Falquier, et ont ete releve par le Conseiller Pierre Mas-

son avec Francois qui y a rester jusqu'ä dix heures du

matin, et a ete releve par Jean Pierre Rosset, et le dit
Rosset est reste jusqu'ä la minuit avec FTenri De la Rottaz.-.,

etc., etc.

Suit une longue liste de noms jusqu'au retour de celui

du fils de l'höpitalier Masson.

On ne peut s'empecher de remarquer, ä la lecture du

document precedent, que la garde de Chillon etait consi-

deree par le bailli comme un honneur, et que c'etait une

marque de son bon vouloir quand il l'imposait ä ses admi-
nistres. Peut-etre que ceux-ci eussent prefere que cette

bienveillance se manifestät sous une forme moins coercitive.
Iis devaient tenir armes et munitions ä portee de la

main, « comme pour ainsi dire sur la table » et non poin+
ä la chambre « dessus » ou au galetas

P. HENCHOZ.
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